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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 SEPTEMBRE 2021 
 

PROGRAMME D’ACTIONS ET DE PREVENTION DES INONDATIONS DE 
L’ONDAINE - AVENANT N° 1 - AUTORISATION DE SIGNER LES DOCUMENTS 
CORRESPONDANTS 
 
 

Par délibération en date du 09 juin 2016, Saint-Etienne Métropole a validé le dépôt de 
candidature du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Ondaine. 
 
La Labellisation du PAPI a été obtenue lors de la Commission Mixte Inondation du  
15 décembre 2016, pour la période 2017-2021. 
 
Un certain nombre d’actions, notamment l’aménagement du lit moyen de l’Ondaine à La 
Ricamarie entre l’amont du square Duché et l’aval du seuil de la zone Montrambert et 
l’aménagement de l’Ondaine en amont du Pertuiset ont été réalisées.  
 
D’autres actions sont en cours ou en préparation nécessitant un délai supplémentaire : 
aménagement  du lit moyen de l’Ondaine à Unieux entre le pont du Seauze et le pont du 
Vigneron (projet Akers) et aménagement de l’Ondaine au Chambon-Feugerolles entre l’aval 
de la découverture et le pont de la rue de l’Ondaine à la Malafolie (La Bargette). 

Il en est de même pour différentes actions sur les autres axes du PAPI (amélioration de la 
connaissance et de la conscience du risque, surveillance, prévision des crues et des 
inondations, alerte et gestion de crise, prise en compte du risque inondation dans 
l’urbanisme, actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens, étude du 
rôle de protection joué par plusieurs ouvrages du bassin versant). 
 
Un avenant est ainsi nécessaire pour prolonger le délai du PAPI de 3 ans afin de poursuivre 
la réalisation des opérations inscrites dans le programme d’actions. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant n°1 à la convention du programme d’action de prévention 
des inondations (PAPI)  de l’Ondaine ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ledit avenant. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


